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1 ANNEE GRATUITE 
DE BEAUTE DES PIEDS SPA
EN INSTITUT AU LAMENTIN

GRAND PRIX

VALEUR 696€

DU 5 JUILLET AU 17 AOUT 2025

RÉSULTAT LE 24 AOUT 2025

MARTINIQUE UNIQUEMENT

Jeu avec obligation d’achat. Contrôle sous huissiers de justice

2€

Achat tickets :
En ligne nerolimycare.com 

En institut 
Lors des événements festifs 



Règlement du Jeu-Concours "Gagnez 1 an de
beauté des pieds"

Article 1 : Organisation du jeu
L’entreprise NEROLI MY CARE, dont le siège

social est situé à FOND SAVANE DUCOS
97224, organise un jeu-concours intitulé
"Gagnez 1 an de beauté des pieds" sous

forme de tombola payante du 5 juillet 2025
au 17 août 2025.

Article 2 : Participants
Le jeu est ouvert à toute personne majeure

résidant en Martinique, ayant accès à
internet ou se trouvant lors des

manifestations organisées par l’entreprise.
Il n’y a pas de limite de participation.



Article 3 : Modalités de participation
Pour participer, il faut acheter un ticket au

prix de 2 € :
En ligne, sur le site internet de l’entreprise

NEROLIMYCARE.COM.
Lors des manifestations ou événements

organisés par l’entreprise durant la période
du jeu.

Chaque ticket acheté donne droit à une
participation au tirage au sort.

Article 4 : Prix
Le lot à gagner est :

Un an de soins beauté des pieds en spa,
d’une valeur de 696€, comprenant :

1 rendez-vous par mois pendant 12 mois
La prestation peut inclure ou non la pose de

vernis, selon la préférence du gagnant.
Le gagnant sera tiré au sort parmi

l’ensemble des participants ayant acheté un
ticket durant la période du jeu.



Article 5 : Tirage au sort
Le tirage au sort sera effectué le 24 août
2025, en présence d’un huissier de justice
ou d’un représentant de l’entreprise, pour

garantir l’impartialité. Le gagnant sera
contacté par téléphone ou email dans un

délai de 7 jours après le tirage.
Article 6 : Remise du prix

Le prix sera remis au gagnant lors d’un
rendez-vous organisé dans l’entreprise

selon modalités convenues. Si le gagnant ne
peut pas être joint ou ne souhaite pas

réclamer le prix, une nouvelle tentative
sera effectuée ou un autre gagnant sera

désigné.



Article 7 : Acceptation du règlement
La participation à ce jeu implique

l’acceptation sans réserve du présent
règlement. Toute participation frauduleuse

ou non conforme pourra entraîner
l’annulation de la participation.
Article 8 : Données personnelles

Les informations recueillies lors de la
participation seront utilisées dans le cadre
du jeu. Conformément à la réglementation
en vigueur, le participant dispose d’un droit
d’accès, de rectification et de suppression

de ses données en contactant
nerolimycare@gmail.com.
Article 9 : Responsabilités

L’entreprise ne pourra être tenue
responsable en cas de problème technique
ou de force majeure empêchant le gagnant
de jouir de son bien. Le gagnant devra avoir

utilisé l’intégralité de son gain avant le 30
septembre 2026. Le gain est personnel et
non substituable quel que soit le motif.  


